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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-37288

Département(s) de publication : 06
 Annonce n° 25-37288

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-36062

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de NiceNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
M. De Nice Le MaireCorrespondant : 

5 rue de l'Hotel de Ville  Adresse :  , 06364 Nice cedex 4
Coordonnées :

 Téléphone : 0497135423
 Courriel : dao@nicecotedazur.org

 Adresse internet : https://commandepublique-nca-vdn-ccas.safetender.com/

Section 3 - Description du marché

Rectificatif de l'annonce : 25V0572 - ACHAT DE STATIONS DE MONTAGE Objet du marché : 
MULTIMEDIAS - Relance du 25v0400 La consultation a pour objet : Il s'agit d'équiper la Direction de 
l'Opéra Nice Côte d'Azur, de trois stations de montage multimédias pour les besoins de différentes 
prestations. Lieu d'exécution : Ville de Nice Procédure adaptée R2123-1 Estimation annuelle : 30 000 
euro(s) HT
Type de marché de fournitures :

Achat pour un marché de fournitures ou de services

30200000CPV - Objet principal : 
Ville de Nice  Lieu d'exécution et de livraison : , 06364 Nice

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"Estimation"Dans la rubrique 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-37288
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-37288
https://commandepublique-nca-vdn-ccas.safetender.com/
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"Estimation annuelle de l'administration : 30 000 euro(s) HT Procédure adapté R2123-1"Lire : 

02/04/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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